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CHARTE DES MÉDIATEURS DE SERVICES AU PUBLIC

Préambule

Le Club des Médiateurs de Services au Public, 
constitué en association, regroupe des médiateurs 
de la consommation, d’administrations, d’entre-
prises publiques et de collectivités, en charge de 
services au public. Ils pratiquent la médiation pour 
parvenir avec les parties à une solution amiable 
fondée en droit et en équité.

En outre, ils font des recommandations de portée 
générale en vue d’encourager les bonnes pratiques 
dans les relations avec les publics concernés.

Ces médiations, gratuites pour les demandeurs et 
d’un accès direct, dès que les recours internes ont 
été respectés, s’exercent conformément aux prin-
cipes fixés par la présente Charte des Médiateurs 
de Services au Public.

Cette Charte constitue le socle de référence 
éthique de la médiation pratiquée par les 
membres du Club des Médiateurs de Services 
au Public (ci-après le(s) « médiateur(s) »).

La médiation est un processus structuré par lequel 
des personnes physiques ou morales tentent, 
avec l’aide du médiateur, de manière volontaire, 
de parvenir à un accord amiable pour résoudre 
leur différend.

Le médiateur est un tiers compétent et indé-
pendant, non impliqué dans le différend. Son 
éthique repose sur les valeurs portées par la pré-
sente charte. Il dispose d’une compétence sur les 
sujets qui lui sont confiés en médiation. Il actualise 
et perfectionne ses connaissances théoriques 
et pratiques de la médiation par une formation 
continue, notamment dans le cadre du Club.

Le médiateur s’attache au respect des personnes 
et à leur écoute attentive afin que les parties 
puissent dépasser leur différend pour aboutir à 
une solution.

Valeurs du médiateur du club

Ces valeurs garantissent l’indépendance, la neu-
tralité et l’impartialité du médiateur.

L’indépendance
Le médiateur est indépendant vis-à-vis de toute 
influence extérieure.

Il ne reçoit aucune directive de quiconque.

Son indépendance est garantie par les moyens 
dont il dispose, sa désignation, les conditions 
d’exercice et la durée de son mandat.

Il s’engage à refuser, suspendre ou interrompre la 
médiation si les conditions de cette indépendance 
ne lui paraissent pas ou plus réunies.

La neutralité
Le médiateur est neutre : son avis n’est ni influencé 
ni orienté par des considérations externes aux 
demandes des parties.

L’impartialité
Le médiateur est impartial par rapport aux parties 
pendant toute la durée de la médiation. Il s’interdit 
toute situation de conflit d’intérêt.

Principes applicables  
au processus de mediation

Les médiateurs membres du Club s’engagent à 
conduire leur médiation en respectant les prin-
cipes suivants :

L’équité
Lorsqu’un avis est émis par le médiateur, celui-ci 
est fondé en droit et en équité. Il doit prendre 
en compte le contexte propre à chaque cas et 
notamment lorsque l’application stricte du droit 
produit des effets disproportionnés ou manifes-
tement injustes.
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La transparence
Le médiateur garantit la transparence de son 
activité et, notamment, il informe :

– sur son champ de compétence de façon large et 
accessible, notamment sur son site Internet et sur 
celui du Club des Médiateurs de Services au Public ;

– les publics de manière claire et complète sur les 
valeurs et les principes de la médiation ainsi que 
sur les conditions de déroulement du processus ;

– sur les effets de la médiation, notamment, le cas 
échéant, sur la suspension des délais de prescrip-
tion applicables et sur le fait que les demandeurs 
conservent leur droit de saisir les tribunaux.

Le médiateur rend public, chaque année, un  
rapport détaillé sur son activité.

La gratuité
Le recours à la médiation est gratuit pour les 
demandeurs.

La confidentialité
La médiation est soumise au principe de confi- 
dentialité.

Le médiateur s’assure, avant le début de la média-
tion, que les parties ont accepté les principes d’un 
processus contradictoire ainsi que les obligations 
de confidentialité qui leur incombent.

L’efficacité
Le médiateur s’engage à répondre avec diligence 
à toutes les demandes, à conduire à son terme la 
médiation et à en garantir la qualité.


